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PROCES-VERBAL 

DES DECISIONS DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE 

DU 14 JUIN 2022 
 

 

 

 

Le 14/06/2022 

à 09h00 

au siège social 

 

Le soussigné M LALY Cédric, actionnaire unique, de la société 1GMECA95, société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital de 3 000 euros, 

 

A préalablement exposé ce qui suit : 

M LALY Cédric, actionnaire unique, a établi et arrêté les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 

annexe) de l'exercice clos le 31/12/2021 ; il a également établi le rapport de gestion sur les opérations de 

l'exercice écoulé. 

 

 

A mis à disposition les documents suivants : 

- Le rapport de gestion. 

- Le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L227-10 du code de commerce, 

approbation de ces conventions. 

- L’inventaire 

- Les comptes annuels (bilans et compte de résultat). 

- Les annexes comptables 

 

A pris les décisions suivantes : 

- Présentation des comptes, approbation des comptes et quitus de la Présidence de l'exercice clos au 31 

décembre 2021. 

- Affectation du résultat. 

- Approbation des conventions relevant de l'article L227-10 du code de commerce. 

- Ratification de la rémunération des dirigeants 

- Fixation de la rémunération des dirigeants 

- Situation des comptes courants de l'actionnaire à la date de clôture. 

- Capitaux propres reconstitués. 

- Délégation de pouvoir. 

 

Décision N° 1 - Présentation des comptes, approbation des comptes et quitus de la Présidence de 

l'exercice clos au 31 décembre 2021 

 

L'actionnaire unique, après avoir entendu le rapport de gestion approuve cette documentation, ainsi que 

l'inventaire et les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu'ils ont été présentés par la 

Présidence et qui font apparaître pour ledit exercice, un résultat bénéficiaire de 128 104.92 Euros. 

 

L'actionnaire unique prend acte, conformément aux dispositions de l'Article 223 quater du Code Général 



des Impôts, que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge des dépenses non déductibles 

du résultat fiscal au regard de l'Article 39-4 du Code Général des Impôts. 

 

L'actionnaire unique approuve les opérations traduites par ces comptes et accomplies par la Présidence au 

cours de l'exercice écoulé. 

 

En conséquence, l'actionnaire unique donne quitus entier à la Présidence de l'exécution de son mandat pour 

ledit exercice. 

 

Décision N° 2 - Affectation du résultat 

 

Compte tenu du bénéfice de l'exercice de 128 104.92 Euros formant un résultat affectable de 

128 104.92 Euros, l'actionnaire unique décide de procéder aux affectations suivantes : 

 

- A la réserve légale, soit 300.00 Euros ; 

- Au report à nouveau débiteur pour 125 799.54 Euros, 

- Au report à nouveau créditeur pour 2 005.38 Euros. 

      

 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'actionnaire unique 

prend acte qu'aucune distribution de dividendes n'a été faite par la société, au cours du ou des 

précédents exercices. 

 

 

Décision N° 3 - Approbation des conventions relevant de l’article L227-10 du code de commerce 

 

L'actionnaire unique approuve la convention Abandon de compte Courant, visée à l'article L227-10 

du code de commerce, conclue entre Mr LALY et la société, et mentionnée dans le rapport spécial 

établi à cet effet. 

 

- Abandon de compte courant avec retour à meilleure fortune 

 

Mr LALY Cédric, associé unique, a consenti à un abandon de compte courant avec retour à meilleure 

fortune pour un montant de 2 957.74€ sur l'exercice 2019. 

 

Décision N° 4 - Ratification de la rémunération des dirigeants 

 

L'actionnaire unique approuve la rémunération brute de la Présidence de 80 348.45 Euros, versée au 

titre de l'exercice. 

      

- Soit pour l'actionnaire unique, une rémunération brute de 80 348.45 Euros. 

- Dont un versement de prime exceptionnelle de 6 180.65 euros. 

 

L'actionnaire unique a pu prétendre, sur présentation des justificatifs, au remboursement des frais 

engagés dans l'exercice de ses fonctions. 

 

Décision N° 5 - Fixation de la rémunération de la Présidence 

 

L'actionnaire unique fixe sa rémunération brute annuelle, à la somme de 75 267.80 Euros à compter 

du 01/01/2022. 

 

L'actionnaire unique décide que la Présidence pourra prétendre, sur présentation des justificatifs, au 

remboursement des frais engagés dans l'exercice de ses fonctions. 

 
 

Décision N° 6 - Situation du compte courant de l'actionnaire à la date de clôture  

 

L’actionnaire unique constate la situation de son compte courant, à la clôture de l’exercice, qui se 



décompose comme suit : 

 

- Un solde Créditeur de 122.30 Euros. 

 

Ce compte n'a donné lieu à aucune rémunération. 

 

Décision N° 7 - Capitaux propres 

 

En raison de l'affectation du résultat, les capitaux propres de la Société sont reconstitués à hauteur de la moitié au 

moins du capital social. Par conséquent, afin que soit supprimé la mention portée sur le Kbis de la société, il 

convient de faire procéder à la régularisation de sa situation par une inscription modificative au Registre du 

Commerce et des Sociétés. 

 

Décision N° 8 - Délégation de pouvoir 

 

L'actionnaire unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal 

afin de réaliser toutes les formalités légales. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 00. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l'actionnaire 

unique. 

 

Fait à ENNERY,  

Le 14/06/2022. 

 

Signature de l'actionnaire unique, M LALY Cédric : 


